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Le canton lance un appel à projets doté de 25'000 francs

Pour un accès sans obstacle à la culture
Le Canton de Neuchâtel souhaite
encourager un accès sans obstacle
à la culture et oeuvrer pour rendre
accessibles les contenus culturels aux
personnes vivant avec un handicap. Il
désire soutenir des actions qui visent
à rendre la culture audible, visible et
accessible. Pour atteindre cet objectif,
le service de la culture lance un appel à
projets. Un montant de 25'000 francs
est destiné à soutenir 3 à 5 projets.

Les pratiques développées dans
le cadre de la culture inclusive sont
variées. À titre d'exemple, on peut

trouver de l'audiodescription, des

guides/livres en français facile à lire et
à comprendre, des spectacles inclusifs,
des visites descriptives et sensorielles,
des traductions en langue des signes,
de la médiation inclusive, des sous-ti-
trages pour malvoyant-e-s, etc. Dans
le canton de Neuchâtel, le Laténium a
notamment développé des visites sen-
sorielles et descriptives, ainsi que, en
collaboration avec des personnes en
situation de handicap et Forum Han-
dicap Neuchâtel, un guide en français
facile à lire et à comprendre.

Le Canton de Neuchâtel lance un
appel à projets destiné aux institutions
et acteurs-trices culturel-le-s neuchâte-
loise qui, en partenariat avec des spé-
cialistes de l'inclusion et des associa-
tions des milieux du handicap, veulent
développer des mesures ou des outils
qui favorisent la visibilité, l'audibilité
ou la compréhension des contenus
culturels. Les soutiens attribués dans le
cadre de cet appel à projets ont pour
but de permettre aux projets sélection-
nés de se réaliser dans des conditions
optimales. Les projets peuvent être

adressés au service de la culture (www.
ne.ch/culture) jusqu'au 1' octobre
2020 par le biais de la plateforme
Culturac, disponible sur le Guichet
unique. Cet appel à projets s'établit
en partenariat avec le service de l'ac-
compagnement et de l'hébergement de
l'adulte et des représentants d'associa-
tions soutenant les personnes en situa-
tion de handicap. Il permet également
de faire le lien avec un autre projet en
gestation au sein du Département de la
justice, de la sécurité et de la culture,
celui d'une loi sur l'inclusion.
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